
La violation des dispositions du présent additif et de son règlement exposent son auteur à toutes poursuites ou actions 
qui pourraient s’avérer nécessaire au respect desdites dispositions.  
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REGLEMENT GENERAL  
« JEU RFM SUR FACEBOOK »  

SAISON 2025 /2026 
ADDITIF N° 17 

 
 
La SAS RFM Entreprises organise un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé « JEU RFM SUR FACEBOOK » dont le 
règlement doit être complété par additif. 
 
Le présent additif modifie ou complète selon le cas ledit règlement pour la Période de Jeu du 12 juin 2026 à 00h00 
au 21 juin 2026 à 23h59. 
 
Les termes utilisés avec des majuscules sont définis dans le règlement. 
 
§ Pour l'application de l'article 4 : 

 
Inscription :   
- S’abonner au compte Facebook RFM, 
- Liker le post relatif au jeu « SANTA »  

 
Le nombre de participation autorisée par participant pour la Période de Jeu est de 1 (une). 
 
§ Pour l'application de l'article 5 : 

 
1 (un) gagnant sera tiré au sort parmi l’ensemble des inscrits à la fin de la Période de jeu. 
 

§ Pour l'application de l'article 6 : 
 

Þ 1 lot « 1 Vinyle « Recommence moi » édition limitée de Santa dédicacé par l’artiste » d’une valeur unitaire 
de 29 (vingt-neuf) euros. 
 


